Le 20 octobre, pour les droits et les libertés des migrants

S’opposer à la précarité du travail et de la vie et affirmer de nouveaux droits sociaux et de citoyenneté sont au centre de la manifestation du 20 octobre

C’est pourquoi, nous serons là. Comme femmes et hommes migrants, comme représentants de la vie associative et des mouvements antiracistes, nous sentons toute la nécessité et l’urgence d’un changement, davantage encore en ce moment où le débat politique et le discours public sur l’immigration semblent reculer, où au nom de la « sécurité », de nouveaux boucs émissaires sont créés, la pauvreté et le malaise social sont criminalisés et l’intolérance, la xénophobie et les racismes sont alimentés. 

Nous y serons parce que ce pays ne pourrait pas vivre sans la contribution du travail de femmes et hommes migrants, mais nos droits ne sont pas les mêmes que ceux des travailleurs italiens et le chantage de la carte de séjour rend notre existence complètement précaire. 

Nous y serons parce que le droit de louer une maison à un prix équitable, le renforcement de l’assistance sociale publique, le droit à la santé, à l’instruction sont des nécessités urgentes, pour nous et pour toute la société italienne. 

Nous y serons parce que des personnes meurent encore dans le canal de Sicile et dans la Méditerranée et que nous ne pouvons attendre plus longuement pour instaurer des possibilités d’entrée en Italie.

Nous y serons parce la Bossi-Fini est toujours en vigueur et que nous voulons que les promesses contenues dans le programme de l’Union soient maintenues et donc que cette loi soit abrogée et remplacée par des normes justes et civiles. Et nous voulons également que cela soit fait sans délai parce que le temps compte, davantage encore pour ceux qui vivent dans des conditions d’absence et de négation de droits.

Nous manifesterons le 20 octobre pour demander :

1. L’abrogation de la loi Bossi-Fini, la discussion rapide et l’approbation du projet de loi du gouvernement et son amélioration.

2. Une mesure d’acte de régularisation qui accompagne l’approbation de la nouvelle loi et l’introduction de mécanismes efficaces de régularisation permanente.

3. La rapide approbation de nouvelles normes qui favorisent l’obtention de la nationalité.

4. Le droit de vote aux élections administratives.

5. La rupture de la convention avec la Poste (72 euros pour chaque dossier relatif à la carte de séjour) et le pouvoir donné aux communes de renouveler les cartes de séjour.

6. La fermeture de tous les "centri di permanenza temporanea".

7. La rapide définition d’une loi qui garantit le droit à l’asile. 

8. Un plan national d’insertion sociale pour les Roms et les. 

Nous manifesterons parce que nous ne nous résignons pas à la régression civile et politique

et parce que nous voulons construire un futur de droits, de justice sociale et de 

vie en commun.
Pour adhérer : migranti20ottobre@libero.it
